
NOTE D'INFORMATION  
SEPTEMBRE 2007 

 
 
Nous accueillons trois nouvelles collaboratrices début septembre : 

- Mademoiselle Caroline CUSIN qui vient du Cabinet CCI CONSEIL 

- Mademoiselle Natacha VIALLA qui débute dans la profession 

- Mademoiselle Alice VETTARD, conseil juridique en ressources humaines, qui a travaillé précédemment au Cabinet 
LAMY-LEXEL, puis au Cabinet ADAMAS Affaires Internationales. 

 
 

 
AGENDA DE SEPTEMBRE 

 

 
 
15/09/2007 -Taxe d'habitation, notification au service des impôts des modifications sur le nombre des 
    personnes à charge. 
 - Acompte d'I.S. 
 
30/09/2007 - Non salariés : versement des cotisations assurance maladie 
 
 
 

 
NOUVEAUTES 

 

 
 
PAQUET FISCAL :  
 
1/ Intérêts d’emprunt sur résidence principale : achat à compter du 22/08/2007, crédit d’impôt de 20 % des intérêts des 5 
premières années suivant l’achat. Limité à 3.750 ; pour un célibataire et à 7.500 ; pour un couple + 500 ; par enfant. 
Cette limite serait doublée pour la première année d’acquisition (projet loi de finance pour 2008). 
 
2/ Bouclier fiscal à 50 % des revenus (intégrant la CSG-CRDS). 
 
3/ Donation et succession : l’abattement est relevé de 50.000 ; à 150.000 ;. Les droits de succession sont supprimés 
pour le conjoint survivant. Décès à compter du 22/08/2007, les dons de sommes d’argent au profit des enfants, petits-
enfants ou arrière-petits-enfants sont exonérés dans la limite de 30.000 ;. Donation possible tous les six ans. 
 
4/ ISF :  

- Abattement de 30 % sur la résidence principale 

- Réduction de 50.000 ; dans le cas de souscription en numéraire au capital de PME : 75 % de l’apport. 

- Délai de reprise, réduit de 10 à 6 ans. 
 
5/ Jeunes : pour les moins de 26 ans : exonération d’impôt sur le revenu pour les étudiants à hauteur de trois fois le SMIC 
mensuel. 
 
�--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
6/ Formation sur les heures supplémentaires : détaxation de cette rémunération à compter du 1er octobre 2007. 
 
   FORMATION PAQUET FISCAL – DETAXATION DES HEURES SUPP. 

ET SUPPRESSION DES CHARGES SOCIALES 
     
 
 
Coût de la formation : 50 : H.T.                     Lundi 24 septembre 2007 de 17h à 19h 
 

Cachet de l’entreprise 



 


